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A propos d'un centenaire

Les échanges commerciaux entre l'Algérie et la France

Nous avons sous les yeux le journal de voyage
—- manuscrit et inédit — d'un jeune citoyen de
Genève qui, parcourant la France, en 1839,
notait chaque soir, fidèlement, tout ce qu'il avait vu
ou entendu dans la journée.

A Marseille, où il s'arrêta quelque temps, il fut
accueilli par un cousin, notable commerçant, qui
tui montra la ville, son port et ses environs.
Tandis qu'ils visitaient le port, leur conversation
tomba tout naturellement sur l'Algérie et notre
Genevois enregistre, dans son journal, à la date
du 25 septembre 1839 : « Nous parlons longuement

de la question d'Alger et B... m'assure que
l'on se fait, à l'étranger, une idée fort exagérée
de l'intérêt qu'a Marseille à la conservation de
cette colonie; que le plus grand profit que
Marseille en retire sont les fournitures pour l'entretien

de l'armée, fournitures qui, après tout,
devraient avoir lieu si l'armée se trouvait en France,

au lieu d'être en Afrique. Le grand écueil du
commerce avec Alger c'est qu'il n'y a pas
d'échange possible, les vaisseaux qu'on y envoie
chargés de vin, de farine ou d'autres produits
français, reviennent à vide, en sorte que si l'on
y gagne sur l'exportation, on ne profite rien sur
l'importation ».

Si les vaisseaux revenaient à vide en 1839, il

n'en est plus tout à fait de même en 1930. Nous
lisons en effet dans un journal marseillais du
mois d'avril 1930' :

« Pendant la semaine dernière il est arrivé, à
Marseille, 30 navires venant de l'Afrique du
Nord. Us ont amené 3.597 passages, 11.364 tonnes

de céréales, vin, primeurs et 38.566 moutons
vivants ».

Les Marseillais d'aujourd'hui ne nous en
voudront pas d'avoir mis le scepticisme de leurs
aïeux de 1839 en présence des résultats de 1930.
Us conviendront que le rapprochement de ces
deux citations donne la mesure des progrès
réalisés en 91 ans et met en lumière le remarquable

essor économique de l'Afrique française du
Nord.

*
* *

A l'heure où la France et l'Algérie célèbrent le
centenaire de l'Algérie française, il est permis de
rappeler que les Marseillais ne furent pas seuls,
en 1839, à mettre en doute les conséquences
pratiques de la prise d'Alger et le bénéfice qu'en
pourraient retirer le port et la ville de Marseille.
Les Français, en général, n'étaient pas plus
enthousiastes et l'Algérie n'est pas la seule posses-
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